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ANNEXE A

Mise en œuvre du Système de comptabilité 
nationale 2008

Le Système de comptabilité nationale (SCN) se compose d’une série cohérente de comptes 

macro-économiques, de comptes de patrimoine et de tableaux articulés et coordonnés qui 

s’appuient sur un ensemble de concepts, définitions, nomenclatures et règles de 

comptabilisation approuvés au plan international. Le Système de comptabilité nationale 1993

(SCN 1993) avait été établi sous la responsabilité conjointe des Nations Unies, du Fonds 

monétaire international, de la Commission des communautés européennes, de l’OCDE et 

de la Banque mondiale (OECD Glossary of Statistical Terms, en anglais uniquement). En 2009, 

il a été décidé de remplacer le SNC 1993 par le Système de comptabilité nationale 2008. Le 

Système de comptabilité nationale 2008 (SCN 2008) conserve le cadre théorique de base de son 

prédécesseur. Toutefois, conformément au mandat de la Commission de statistique des 

Nations Unies, le SCN 2008 introduit des traitements pour de nouveaux aspects des 

économies qui ont pris de l’importance, développe certaines questions qui sont de plus en 

plus au cœur de l’analyse et clarifie les orientations sur toute une série de questions. Les 

changements apportés par le SCN 2008 ont pour but d’adapter les comptes aux évolutions 

de l’environnement économique, aux avancées de la recherche méthodologique et aux 

besoins des utilisateurs.

Au niveau de l’Union européenne, le Système européen des comptes 1995 (SEC 1995) était 

largement aligné sur le SCN 1993 au regard des définitions, des règles de comptabilisation 

et des nomenclatures. Sa mise à jour, intitulée Système européen des comptes 2010 et 

récemment finalisée, prend en compte les recommandations et les clarifications 

convenues au niveau international pour le SCN 2008.

La mise en œuvre du SCN 2008 et du SEC 2010 par les pays a été progressive et, 

fin 2014, la plupart des pays de l’OCDE avaient adopté les normes internationales révisées. 

Ces modifications ont eu un certain impact sur les indicateurs figurant dans la présente 

publication, qui ont pu évoluer par rapport aux éditions précédentes.

Le tableau A.1 présente l’état d’avancement de la mise en œuvre par les pays du 

SCN 2008 ou du SEC 2010, pour les deux catégories de comptes publics.
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Tableau A.1.  Système de comptabilité publique des pays

Comptes publics non financiers Comptes publics financiers

Pays membres de l’OCDE

Allemagne SEC2010 SEC2010*

Australie SNC2008 SNC2008

Autriche SEC2010 SEC2010 

Belgique SEC2010 SEC2010

Canada SNC2008 SNC2008

Chili SNC1993 SNC1993

Corée SNC2008 SNC1993

Danemark SEC2010 SEC2010*

Espagne SEC2010 SEC2010*

Estonie SEC2010 ESA2010*

États-Unis SNC2008 SNC2008

Finlande SEC2010 SEC2010*

France SEC2010 SEC2010*

Grèce SEC2010 SEC2010*

Hongrie SEC2010 SEC2010

Irlande SEC2010 SEC2010*

Islande SNC1993 SNC2008

Israël SNC2008 SNC2008

Italie SEC2010 SEC2010*

Japon SNC1993 SNC1993

Luxembourg SEC2010 SEC2010*

Mexique SNC2008 SNC1993

Norvège SNC2008 SNC2008

Nouvelle-Zélande SNC2008 -

Pays-Bas SEC2010 SEC2010*

Pologne SEC2010 SEC2010*

Portugal SEC2010 SEC2010

République slovaque SEC2010 SEC2010*

République tchèque SEC2010 SEC2010*

Royaume-Uni SEC2010 SEC2010

Slovénie SEC2010 SEC2010*

Suède SEC2010 SEC2010

Suisse SNC2008 SNC2008

Turquie SNC1993 SNC1993

Pays candidats à l’adhésion à l’OCDE

Colombie SNC1993 SNC1993

Lettonie SEC2010 SEC2010*

Russie SNC1993 SNC1993 (GFSM2001)

* Pour les comptes publics financiers de ces pays, on a pris pour référence les statistiques d’Eurostat sur les finances 
publiques (base de données), qui tiennent compte des données les plus récentes (communiquées sur une base 
trimestrielle). Pour les autres pays, les données les plus récentes sont extraites des Statistiques de l’OCDE sur les 
comptes nationaux (base de données).
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